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Ce document présente les modalités de constitution des dossiers de demande de labellisation par le pôle de compétitivité à vocation mondiale i-Trans. Il définit les critères et le champ d’application que doivent couvrir les formations supérieures sollicitant le label i-Trans.
I. Contenu du volet Formation au sein du pôle i-Trans.

L’écosystème de l’innovation du pôle à vocation mondiale i-Trans repose sur une architecture composée de Comités de programme thématiques qui ont pour vocation d’identifier les priorités, d’organiser des consortia, d’accompagner les porteurs de projets et d’exprimer leur évaluation de nouveaux projets. Six « CP » ont ainsi été définis avec un thème précis.  Le premier d’entre-eux intitulé «  Formations supérieures » a pour vocation de faire coïncider les besoins actuels et futurs exprimés des industriels du secteur des transports terrestres avec le panel de formations supérieures existantes ou à créer.

Les travaux du CP1 visent à mettre en place une filière de Formation intégrée couvrant, 
·  Les formations initiales Licence et Master
· Les formations initiales L & M  en formation continue

·  Les formations L & M par apprentissage 
·  Les formations d’experts spécialisés de haut niveau : Post-M

1) Les formations initiales Licence et Master
Il s’agit de développer une filière complète « Transports Terrestres » pour les niveaux Licence et Master complétant et renforçant les formations existantes et déjà labellisées « i-Trans » pour certaines. Cette filière doit aborder le « système transport dans sa globalité ». Elle doit tendre vers la formation de spécialistes possédant une culture transport renforcée et garantir le côté applicatif et opérationnel des jeunes diplômés.

2) Les formations L & M en formation continue
La plupart des formations initiales tendant de plus en plus vers un contenu de formation incitant à la formation continue, il est important de statuer sur le rôle de ces formations. Ces formations cherchent à adapter l’offre de formation de façon évolutive par rapport aux besoins exprimés des industriels. Pour cela, elles s’appuient sur la mise en place de modules de formation spécifiques s’intégrant dans la filière « Transports ». Ces formations doivent être diplômantes ou certifiantes.
3) Les formations L & M par apprentissage
Ces formations s’adressent à un échantillon d’étudiants suivant une formation d’approfondissement et de validation de leurs acquis et expériences. Elles s’appuient sur des relations avec les industriels du transport terrestre ou des industriels ayant une forte implication dans ce secteur par le biais d’un contrat de professionnalisation ou d’apprentissage. 
4) Les formations d’experts

Ce volet de la formation peut être abordé par la mise en place, à partir des établissements supérieurs partenaires du pôle, d’un Institut  de Hautes études visant à former des cadres spécialisés de hauts niveaux et permettant d’accélérer la constitution de l’expertise dans des métiers sujets à mutations.
II. Thématiques de la labellisation en cohérence avec la stratégie du pôle.
Afin d’inscrire le champ d’application des formations labellisées dans le cadre des nouvelles orientations stratégiques du pôle, 5 nouvelles thématiques ont été décidées pour cette deuxième vague de labellisation de formations supérieures.
Les nouvelles ambitions du pôle i-Trans sont marqués par le développement durable et apportent une réponse aux besoins de croissance de transport de fret et voyageurs à travers le développement des systèmes co-modaux.
· Approche globale du transport

· Co-modalité voyageurs et fret

· Structure

· Infrastructure et exploitation

· Interopérabilité ferroviaire

· Système d’information aux voyageurs

· Energétique, confort, développement durable dans les transports

· Gestion des énergies du transport

· Optimisation vibro-acoustique

· Contraintes Electromagnétiques

· Nouvelles propulsions

· Matériaux durables et valorisables dans les transports

· Logistique

· Logistique du transport

· Logistique de production

· Système d’information du transport

· Performance de l’outil industriel

· Robotique collaborative

· Contrôle / Qualité

· Maîtrise des flux

· Maintenance prédictive

· Qualité, sécurité, fiabilité

· Sécurité passive et fiabilité

· Sécurité active

· Sécurité des personnes et des réseaux

· Véhicule intelligent

III. La labellisation par le pôle à dimension mondiale i-Trans

La labellisation de formations supérieures existantes en région Nord-Pas de Calais et Picardie dans le cadre du pôle i-Trans a pour vocation à structurer et à améliorer la lisibilité de l’offre régionale en formations supérieures auprès des industriels. Elle confère une certaine visibilité auprès des acteurs sociaux économiques de la région et vise à créer une synergie entre organismes de formation et industriels. La labellisation permet également aux organismes de formation de se positionner dans l’échelle européenne et mondiale au sein des diverses autres formations.
On peut parler de visibilité « en amont » puisque l’étudiant doit pouvoir identifier une formation grâce au label mais aussi de visibilité « en aval » puisque le label i-Trans confère également un certain gage d’opérabilité des jeunes diplômés aux industriels du transport terrestre.
La labellisation s’adresse à des formations existantes faisant déjà l’objet d’une reconnaissance officielle par des instances nationales ou européennes (accréditation, habilitation ou certification).
IV. Les critères de labellisation
La rigueur des critères de labellisation est le gage de sa crédibilité.
Les critères de labellisation des formations
Les critères que doit vérifier une formation pour être labellisée par le pôle i-Trans ont été identifiés et sont cités ci dessous :

1- La formation doit répondre aux thématiques concernées par le pôle, précisées dans la nouvelle feuille de route stratégique du pôle version 2.0 et abordées ci-dessus. Elle doit présenter pour cela une option Transport clairement et facilement identifiable. Le volume horaire des thèmes transports abordés dans la formation doit représenter un minimum de 25 % de son volume horaire global, hors période de stage.

2- La formation doit s’inscrire dans les préoccupations des industriels du transport terrestre, tant dans son objectif en terme de compétences à acquérir, que dans son approche pédagogique. Elle doit contribuer à créer une synergie entre partenaires universitaires et industriels dans le cadre des Projets Innovants pilotés par les industriels et labellisés par le pôle. L’applicatif « Transport » doit être fortement soutenu par l’intermédiaire de la formation aux outils et aux méthodes utilisées chez les partenaires industriels.
3- La formation doit être soutenue par plusieurs industriels partenaires du pôle. Ce soutien doit constituer une collaboration forte et effective. Plusieurs formes de partenariat devront être engagées et en particulier :  


-  Participation des professionnels dans la définition du programme de formation.
   
-  Proposition de sujets de projets encadrés, réalisés par des étudiants ou accueil de  stagiaires dans l’entreprise.
-  Soutien matériel des industriels à la formation par la mise à disposition de matériels de démonstration ou intervention des industriels dans la formation.
- Proposition de projets de R&D orchestrés par les enseignants chercheurs et un industriel. Ces projets viendront le plus souvent en appui de travaux de thèses ou de DRT proposés et accompagnés financièrement par l’industriel. Ils permettront aux étudiants d’aiguiser leur esprit de création et d’innovation, mais surtout d’être au fait des découvertes les plus récentes. 
Toute information supplémentaire concernant l’insertion des jeunes diplômés, la durée des stages ou les lieux de stage (lorsqu’il y a un lien avec le Transport terrestre) est bienvenue.
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V. Les procédures de labellisation


Le CP1 met à disposition des porteurs de projets les documents types de demande de labellisation et apporte une aide à l’élaboration de ces dossiers. 
· Comment déclarer votre formation en vue d’une labellisation ?

1° Téléchargez le dossier de candidature sur www.i-trans.org ou sur demande à julien.dive@i-trans.org
2° Composez votre dossier comme suit :

· fiche synthétique de description

· dossier de présentation de la formation

· un minimum de deux lettres de soutien industriel

· Eventuellement la présentation facultative de la plateforme d’accompagnement.

3° Retournez votre dossier complet à julien.dive@i-trans.org ou par courrier avant le 30 octobre 2009 à : 

Coordinateur du CP1, Pôle de compétitivité i-Trans

Julien DIVE

5, rue Gustave Crauk

 59300 Valenciennes

· Le déroulement de la labellisation se fait selon les étapes suivantes :

· Le Bureau du Comité de Programme formation valide la recevabilité du projet et nomme 2 experts hors région académique à laquelle est rattaché l’organisme de formation. Ces experts seront chargés d’évaluer la pertinence des dossiers selon une grille d’expertise élaborée par le pôle.
· le Comité de Programme donne un avis basé sur l’analyse du projet par les experts.
· Sur la base des projets retenus, le CP construit un schéma régional de filières de formations inter établissements accompagnées de plates formes mutualisées.
· Le bureau du CP1 présente le projet dans sa globalité  au Conseil Scientifique du pôle i-Trans qui formule son avis.
· La LABELLISATION est prononcée par le CA de TTP.
·  Calendrier :
- Lancement de l’appel à labellisation de formation pour le 2 septembre 2009.

- Le dépôt des dossiers doit parvenir au Bureau au plus tard le 30 octobre 2009.

- Le Comité de Programme n°1 donne un avis pour fin novembre 2009.

- Le Comité Scientifique donne un avis pour mi décembre 2009.

- Le CA de TTP prononce la labellisation pour mi décembre 2009.
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Labellisation i-Trans de formations de niveau supérieur





Vague 2.0





Document d’aide au montage de dossier de labellisation








Concernant les plateformes d’accompagnement (qu’il s’agisse de plateformes pédagogiques ou technologiques) dont le but est d’accroître l’aspect opérationnel des diplômés, elles peuvent être présentées à la demande de labellisation de façon facultative. Elles doivent être adossées à une formation dont la déclaration de demande de labellisation a été formulée.


Toutefois, aucune dotation financière (sous quelque forme que ce soit) n’est prévue pour le financement de ces plateformes dans le cadre de la vague 2 de labellisation.








PAGE  
8

[image: image2]                                                                                                    
[image: image3]

[image: image7.jpg]


[image: image8.jpg]Y
A-1rans



[image: image9.emf][image: image10.png]


